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Objet : Tarification des Accidents du Travail : Comptes employeurs et
pourcentages de responsabilité mis à la charge des tiers.

Par les circulaires PAT n° 1255/88 du 26 avril 1998 et n° 1529/90 du
4 octobre 1990 il a été rappelé que la gestion des comptes employeurs en
matière de tarification des Accidents du Travail impose aux CRAM la
nécessité d'être tenues informées de toutes les modifications pouvant
intervenir dans les données figurant sur les déclarations d'accidents du travail
et concernant le pourcentage de responsabilité du tiers, en utilisant le support
papier "modification d'une déclaration d'accident du travail".

Dans cet imprimé la Caisse Primaire précise le pourcentage de responsabilité
du tiers, l'origine de la définition de ce pourcentage (Protocole, décision de
justice, transaction) ainsi que la date de la décision ou de la transaction.

L'information des CPAM vers les CRAM intervient lorsque le dossier
recours est terminé.

Cette information permet à la CRAM de tenir à jour les comptes des
dépenses entraînées par les accidents concernés, celles imputables aux tiers
dans la limite du pourcentage de responsabilité résultant soit du Protocole
soit d'une décision judiciaire ou d'une transaction.



Or dans le cadre du protocole signé le 24 mai 1983, entre les organismes de
Sécurité Sociale et les compagnies d'assurances les responsabilités au niveau
des CPAM sont déterminées par des normes spécifiques fixées par cet
accord. En conséquence, les CPAM ne connaissent que les pourcentages de
responsabilité résultant de l'application du protocole, pourcentages qui
peuvent s'avérer différents de ceux mis à la charge du tiers si l'affaire avait
été portée par la Caisse devant les instances judiciaires ou si l'affaire avait
fait l'objet d'une transaction.

Si pour l'Institution, seuls les taux de base du protocole sont à retenir parce
qu'ils déterminent exactement le montant des recours dus à la Sécurité
Sociale, par contre le protocole n'étant opposable ni aux assurés, ni aux
employeurs, le degré de responsabilité indispensable aux CRAM pour tenir
les comptes employeurs, serait celui émanant d'une décision de justice ou
d'une transaction dans laquelle l'employeur concerné aurait été partie.

Bien que la Caisse Primaire reste étrangère à la transaction ou à l'action en
justice, il n'en demeure pas moins qu'en matière de tarification des accidents
du travail ces modes de règlements dans lesquels l'employeur est partie,
auront une incidence directe en cas de tarification mixte ou réelle.

En conséquence, les Caisses Primaires doivent impérativement informer les
CRAM de l'implication de tiers responsable dans les accidents du travail,
cette information comportant obligatoirement l'indication d'un pourcentage
de responsabilité.

Ce pourcentage de responsabilité est celui résultant d'une action judiciaire ou
d'une transaction si les CPAM en ont connaissance ou à défaut, et ce, pour la
majorité des accidents avec tiers responsable, le pourcentage émanant de
l'application du protocole de mai 1983.

Afin de permettre une information exacte des Caisses Régionales, l'imprimé
"modification d'une déclaration accident du travail" doit comporter, en plus
de l'indication du pourcentage de responsabilité et de la date de décision ou
de transaction, la mention précisant si le pourcentage résulte de l'application
du protocole ou d'une décision de justice ou d'une transaction.

L'imprimé dont il s'agit, modifié en ce sens, vous est joint en annexe.

Pour ce qui les concerne, les CRAM prennent en considération les
informations des CPAM pour retirer des comptes employeurs les dépenses
correspondantes.



En cas de contestation du pourcentage de responsabilité "base protocole" par
l'employeur, la CRAM concernée fait connaître à ce dernier que, certes le
protocole de mai 1993 ne lui est pas opposable mais que son application a
permis de déterminer un pourcentage de responsabilité du tiers dont il est
tenu compte, à défaut de celui qui pourrait être fixé d'une façon définitive à
la suite d'une transaction ou d'une action en justice dans laquelle l'employeur
serait partie.

Mais en aucun cas les CRAM ne doivent renvoyer les réclamations des
employeurs vers les CPAM du fait que ces dernières restent étrangères à ce
contentieux.

Pour le Directeur
Le Directeur de la Prévention
et des Risques Professionnels

Jean-Luc MARIE
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MODIFICATION D'UNE DECLARATION AT

CPAM de
Service Accidents du Travail

1

ANCIENNE  IDENTIFICATION

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|     |__|__|   NNI + clé

|__|__|__|__|__|__|__|__| |__| N° caractéristique AT + clé

|___________________________________|___________________|     Nom, prénom de la victime

|____________________| |__| Ancien n° sinistre + clé

2

NOUVELLE  IDENTIFICATION

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|     |__|__|   NNI + clé

|__|__|__|__|__|__|__|__| |__| N° caractéristique AT + clé

|___________________________________|___________________|     Nom, prénom de la victime

3

EVOLUTION  DU  DOSSIER

DECLARATION  ANNULEE  REJETEE  REPRISE EN CHARGE

__________________________________________________________________________________________________________________
N° Tableau Code Syndrome

A PRENDRE EN COMPTE  AT  TRAJET  M.P. |____| |__|

4

MORTEL

DATE DU DECES |__|__|__|__|__|__|  DECES IMMEDIAT  DECES EN COURS D' I.T.  DECES EN COURS D' I.P.

DATE DE RECONNAISSANCE DU CARACTERE PROFESSIONNEL DU DECES |__|__|__|__|__|__|

5

RESPONSABILITE D'UN TIERS

DATE DE DECISION OU DE LA TRANSACTION |__|__|__|__|__|__| POURCENTAGE |____|

Origine  PROTOCOLE  TRANSACTION AMIABLE  DECISION DE JUSTICE

6

COMPLEMENT D'INFORMATION

Qualification professionnelle : ___________________________________________________

Lieu de l'accident : ____________________________________________________________

Heure de l'accident (H. MN) : ___________________________________________________

Nationalité : _________________________________________________________________

Siège des lésions :_____________________________________________________________

Nature des lésions :____________________________________________________________

Circonstances détaillées de l'accident : __________________________________

_________________________________________________________________

POUR LE DIRECTEUR

Date
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